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1. D'une superficie de 23.000 km2, la République de Djibouti est située dans la corne de 
I l'Afrique, au débouché du détroit de Bab El Mandeb qui sépare la Mer Rouge de 

l'Océan Indien (golfe d'Aden). Son territoire est limité au nord, à l'ouest et au sud par 

1'Ethiopie (450 km de frontiéres), au sud-est par la Somalie (65 km) et à l'est par 

l'Océan Indien (sur 372 km de côtes). La capitale est Djibouti. Le pays compte environ 

620.000 habitants. Entre 1862 et 1977, année de son Indépendance, Djibouti £ut une co- 

lonie fmgaise sous les noms successifs de Territoire d'Obock, Cote française des Soma- 

lis et enfin Territoire français des Afars et des lsças.' 

2. Le présent mémoire fait suite, dans le delai prescrit par l'Ordonnance de la Cour du 15 
novembre 2006, à l'introduction par la République de Djibouti, le 4 janvier 2006, 

conformément à l'article 40, paragraphe 1 du Statut de la Cour internationale de Justice 

et à l'article 38 du Rèiglement de la Cour, de la requete suivante : « i?equête de la Ré- 

publique de Djibouti contre la République française pour violadion, envers la Républi- 

que de Djibouti, de ses obligations internationales se rattachanr à l'entraide judiciaire 

en matière pénale ».' 

3. L'objet du diffdrend soumis la Cour porte sur le refus des autorités gouvernementales 

et judiciaires françaises d'exécuter une commission rogatoire internationale concernant 
la trmçrnission aux autorités judiciaires djiboutiennes du dossier relatif la procedure 

d'infomation relative 1' rr Affaire contre X du chef d'assassinat sur la personne de 

Bernard Borrel », en violation de la Convention d'entraide judiciaire en matière pénale 

entre le Gouvernement de la Rkpublique de Djibouti et le Gouvernement de la Républi- 
que française du 27 septembre 1986, ainsi que sur la violation connexe d'autres obliga- 

tions internationales pesant sur la République française envers la République de Dji- 

bouti. 

4. La République de Djibouti tient à rappeler que le Traité d'amitié et de coopération en- 

tre la République française et la République de Djibouti signé à Djibouti le 27 juin 

1977, proclame dans son préambule le souci des deux Etats « de mettre en œuvre les 

buts et principes de la Charte de E 'Organisation des Nations Unies tendant à promou- 

' Ces informations sont tides du site klectsonique du Ministère français des Affaires étrangkres, 
htt~:llwww.dirilomatie,~ouv.fr/frIpays-ns 833tdiibouti 369/mdex.htrnl 

Requete introductive d?instance, p. 1. 
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voir 10 coopération internationale et les relations amicales entre les nations }bm3 L'un 

des principes fondamentaux de la Charte des Nations Unies est celui qui engage les 
Etats a régler de maniére pacifique leurs différends et la Cour internationale de Justice, 

organe judiciaire principal des Nations Unies, représente en l'espèce le moyen le plus 

approprié pour résoudre le différend qui oppose actuelIement la République de Djibouti 

a la République française et restaurer ies relations amicales entre ces deux Etats. Ainsi, 

la République de Djibouti souhaite que la Cour parvienne à une solution positive du 

différend afin de débloquer une situation qui perdure et qui ternit la coopkration inter- 

nationale entre les deux Etats. 

t a  requête de la République de Djibouti ne vise en aucun cas à demander à la Cour de 
s'immiscer dans les affaires Judiciaires d'un Etat mais bel et bien de prkserver 

l'intégrité du cadre conventionnel qui régit l'entraide judiciaire entre les deux Etats. 11 

convient de souligner, en effet, que la République de Djibouti ne demande pas A la 

Cour de s'interesser à l'affaire « Barre1 ,> proprement-dite mais aux comportements at- 

tribuables aux autorités françaises dans l'application des diverses regles internationales 

qui régissent d'une part, la coopération entre les deux Etats en matikre d'entraide judi- 

ciaire pénale et, d'autre part, la prévention des atteintes à la personne, la liberté ou la 

dignité de ressortissants jouissant d'une protection internationale. 

6.  Trois types de manquements sont attribuables aux autorités françaises :primo, man- 

quements dans l'application du Trait6 de coopération et d'amitié entre la République 

française et la République de Djibouti du 27 juin 1977 ; secundo, manquements dans 

l'application de la Convention d'entraide judiciaire en matière pénale entre le Gouver- 

nement de la Republique de Djibouti et le Gouvernement de la République française du 
27 septembre 1986; tertio, manquements 5 l'égard des règles relatives à la protection 
internationale dont jouissent certains ressortissants djiboutiens. 

7. Avant d'identifier plus avant les différents manquements, le Mémoire de la République 

de Djibouti se penchera tout d'abord sur la compktence de la Cour pour régler le pré- 

sent différend entre la République de Djibouti et la République française (1) et sur les 

origines dudit différend {II). Ensuite seront examinées, tour a tour, la question de la 

violation par la République française de ses obligations internationales à lxgard de la 

République de Djibouti (III) et les conséquences juridiques en decoulant (IV). Enfin, la 

Republique de Djibouti présentera ses conclusions et demandes (V). 

Toutes les citations dans le corps du texte apparaissent en italique. 
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1. La compétence de la Cour pour le règlement du différend 

1.1. Le fuitdement de la compétence de la Cour 

8.  Dans sa regudte du 9 janvier 2006 la République de Djibouti avait d'abord rappelé que 

tant elle que la République fiançaise sont parties au Statut de la Cour en leur qualite 

d'Etats membres de l'Organisation des Nations Unies. Elle avait noté également que 

seule la République de Djibouti figure dans la liste des Etats ayant reconnu, aux termes 

de l'article 36 paragraphe 2 de son Statut, la juridiction obligatoire de la Cour (Dkclara- 
tion de la reconnaissance de la cornpetence obligatoire de la Cour internationale de Jus- 

tice, 18 juillet 2005, Annexe 1). La France, en effet, ne figure plus parmi ces Etats, des 
lors qu'elle a retire sa déclaration d'acceptation de la juridiction obligatoire de la Cour. 

9. Au vu de cette situation, par sa requête la Rdpubliqwe de Djibouti a entendu fonder 

principalement la compétence de la Cour, aux termes de l'article 38, paragraphe 5 ,  du 

Réglernent de ceIle-ci, {{ (...) sur un consentement non encore donné ou manifesté par 
I 'Etat contre Iequel la requête est formée (...) », et a en meme temps exprimé sa pleine 

confiance quant au fait que la France accepterait de se soumettre a la Cour pouf le rè- 

glement du présent différe~d.~ 

10. C'est 21 éon escient que cette confiance était placée. La République de Djibouti, en ef- 

fet, comptait sur l'attachement de la France au règlement pacifique des différends in- 

ternationaux et sur son respect pour la Cour internationale de Justice, ainsi que pour le 

rôle éminent de celle-ci dans ce domaine : des sentiments que, bien entendu, Djibouti 

partage entièrement, comme le démontre dYai11eurs de manière particulièrement &la- 

tante sa d6claratian unilatérale précitee. 

1 A ce sujet, la République de Djibouti n'avait pas manqué de prendre connaissance avec 

un grand int&rCt de la déclaration présentée recemment devant la Cour dans une autre 

affaire par l'Agent de la République française qui, au sujet de l'acceptation par la 
France de la compétence de la Cour sur la base de l'article 38, paragraphe 5, du Règie- 

ment, s'était ainsi exprimé, par des mots que la République de Djibouti a le plaisir de 

prendre à son compte aussi : 

4 Requdte introductive d'instance, 4 janvier 2005, par. 20, p. 10. 
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cr Si mon pays a. consenti à ce que votre juridiction connaisse du différend dont 

l'objet est defini dans Ia requête, c'est d'abord pour manifester solennellement 

l'importance qu'il attache au respect sscmpuleux du droit international, en tout 

domaine et en toute circonstance, au principe de bonne foi dans les relations inter- 

nationales, à l'exigence de la recherche, dans toute la mesure du possible, des mo- 

des de reglement pacifique les plus appropriés des clifferends entre Etah.(. . .) 
C'est aussi (. . .) pour marquer le respect et la confiance que lui inspire votre Cour, 

et la manière dont elle s'acquitte de sa tache éminente de dire le droit, de préciser, 

par une jurisprudence éclairante, la portée des régles qui s'imposent aux Etats, ac- 

teurs de la société internationale (. . .) ».5 

12. De surcroît, la République de Djibouti était convaincue que l'intensité et la sincérité 

des relations amicales de longue date entre Djibouti et la France, qui constituent un axe 

central de leurs politiques extérieures respectives, amèneraient la République £rangaise 

à accepter sans htssitntion de soumettre à la Cour un litige dont le prolongement risque- 

rait de mettre sérieusement en danger « (...) les lielzs de coopération et d'amitié ais- 

tant entre leurs deux Pays (...) >>, ce qui contredirait de front leur (( (...)ferme volonté 
de préserver et  raffermir (...) » lesdits liens, ainsi qu'ils I'ont proclamé solennellement 

à l'article 2 du Traité d'amitié et de coopération de 1 9 7 7 . ~  

13. C'est donc sans surprise, mais avec grande satisfaction, que la République de Djibouti a 

pris çomaissance de la lettre du Ministre des Affaires etrangires de la République fian- 
çaise au Greffier de la Cour, en date du 25 juillet 2006, portde à la connaissance de la 

C o u  le 9 aout 2006~, faisant état de la décision de la France d'accepter la compétence 
de la Cour pour connaître de la requete de Djibouti en application et sur le seulfon- 
dement de 1 'article 38, paragraphe 5 (.,.) H du Règlement de la Cour (Lettre du Minis- 

tre des Affaires etrangères au Greffier de la Cour internationale de Justice, Paris, 25 
juillet 20Q6, Annexe 2) Suite A cette déclaration, la Cour a inscrit à son rôle géndral le 

présent diffèrend. 

14. Au vu de ces évènements et du consentement plein et entier des deux Parties que ceux- 

ci véhiculent, la cornpetence de la Cour a régler le présent différend en application de 
I'article 38, paragraphe 5 ,  du Règlement de la Cour est incontestable. 11 est également 

Certaines procidures pénales engagées en France (République du Congo c. 

France), CR 2003/21 (28 avril 2003),7, par. 5 et 6.  
6 « Les Hautes Parties contractantes proclament leur ferme volonté de préserver et raffermir les liens de coopdra- 
lion et d'amitib existant entre leurs deux pays, d'oeuvrer au renforcement de la paix et de la sécurité, de favoriser 
toute coopération internationale visant 2t promouvoir la paix et le progrbs culturel, économique et social ir, Re- 
quête introductive d'instance, p. 13. 
7 C.I.J., Communiqué de presse 2006/32 du 10 aoGt 2006. 
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incontestabIe que le différend sub judiçe est d'« ordre juridique D, puisqu'il porte sur 

l'interprétation et l'application d'engagements de nature conventionnelle et coutumière 

liant les Parties. De surcroît, la France, du fait même d'avoir accepté la compétence de 
la Cour à juger du bien-fondé des (( demandesformule'es (...) par la République de Dji- 

bouti » dans sa requete, ne saurait de toute f q o n  pas faire valoir désormais (sous peine 

d'irrecevabilité) que l'une ou l'autre de ces demandes échapperaient à Ia compétence 

de la Cour sous prétexte qu'elles seraient dépourvues du caractère juridique requis 

(voire en alléguant n'importe quelle autre raison). 

15. Quant au point soulevé par la déclaration française précitée, du 25 juillet 2006, selon 

lequel l'article 38, paragraphe 5, représenterait en l'espece le « seul fondement » de la 

compétence de la Cour, la République de Djibouti tient à déclarer formellement qu'elle 

se reserve au contraire le droit d'invoquer le cas échéant d'autres instruments interna- 

tionaux liant les Parties qui seraient eux aussi pertinents pour fonder la compétence de 

la Cour aux fins du présent differend. 

I,2. L 'étendue ratione materiae de la compétence de la Cour 

16. La République de Djibouti a bien noté que la France reconnaît la compétence de la 

Cour exclusivement {{ aut-Jns de I.'affaaire, (. ..) c 'est-à-dire pour le d#érend quifait 

l'objet de la requgte et dans les sfrictes limites des demandes formulées dans celle-ci 

par la République de Djibouti 1) (Annexe 2). 

17. Certes, l'attitude ainsi exprimée par la France témoigne d'une conception extrêmement 

restrictive quant au rôle qu'il convient d'accorder à la Cour internationale de Justice en 

matière de règlement des différends internationaux entre Etats : une conception indiscu- 

tablement très lointaine de celle de Djibouti qui, bien au contraire, a souverainement 
decidé de se soumettre très largement à la juridiction obligatoire de la Cour {{ de plein 

droit et sans convention spéciale n (suivant la formule de l'article 36, paragraphe 2, du 

Statut). 

18. En tout état de cause, la République de Djibouti n'entend nullement contester qu'en 

l'espèce, en tant que conséquence de la rencontre entre la requete djiboutienne et 

l'acceptation française, l'étendue ratione rnateriae de la compétence de la Cour est ri- 
goureusement délimitée. 11 convient cependant de mettre trés précisément en exergue 

ce que cette délimitation signifie : sans aucun doute, la Cour est habilitée A se pencher 

uniquement sur les demandes telles que formulées dans la requete djiboutienne, et sur 
rien d'autre ; mais il y a accord entre les Parties à ce qu'elle puisse connaître de la tota- 
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Iité de ces demandes et les régler entiérement, sous tous leurs aspects et avec toutes 
leurs implications. 

19. Ainsi, toutes les demandes qui figurent dans la liste résultant des paragraphes 4,5 et 6 

de la requête de la République de Djibouti, telles qu'elles sont précisées dans le présent 

mémoire, relèvent incontestablement de la compétence rufione mareriae de la Cour. 
Autrement dit, la France ne saurait contester que la Cour est, d'une part, pleinement 
compétente pour juger de toutes et chacune des violations dent, suivant la requete de la 
République de Djibouti, la France s'est rendue responsable envers Djibouti ; et que, 

d'autre part, la Cour est également compétente pour établir toutes les conséquences, de 
quelque type que ce soit, se rattachant a chacun des faits illicites dont la France aura été 

jugée responsable. 
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II. Les origines du différend entre la République de Djibouti et  la Ré- 
publique française 

20. Le différend entre la République de Djibouti et la République française trouve son ori- 

gine dans la procédure ouverte par les autorités judiciaires françaises à la suite de la 

mort du Magistrat Borrel sur le territoire de la République de Djibouti. Si la détermina- 

tion des faits matériels et l'établissement des responsabilités proprement di~es dans 

cette affaire relèvent de la compétence stricte des autorités internes de chacun des Etats 

concernés et n'intéressent pas directement le présent différend, une chronologie des 

principaux éléments ayant conduit à la naissance de celui-ci est indispensable. 

2 1, Il convient dans un premier temps de rappeler sommairement les 6venements suivant la 
survenance du ddcès du juge Borrel sur le territoire djiboutien. Dans un second temps, 

il importe de décrire ta coopération de bonne foi, pleine et entière, de la République de 

Djibouti dans l'exécution de commissions rogatoires internationales relatives à l'affaire 

({ Borrel D. Cette coopération exemplaire contraste sérieusement avec la rupture unilaté- 

rale par la République française de la confiance réciproque et de la cooperation avec 

Djibouti en matière d'entraide judiciaire pénale, 

1I.L La ssrwenaprce du décès du Magistrat Borrel sur le territoire de la Rdpu blique de 

Djibouti 

22. La mort du juge Borrel sur le territoire de la République de Djibouti a donné lieu à dif- 

férentes thèses quant aux causes du décès, Si la th& du suicide a tout d'abord kt6 pri- 
vilégiée, celle-ci a éte mise ultérieurement en doute suite B une expertise médico-légale 

privée conduisant à l'ouverture d'une information {{ contre X du chef d'assassinat sur la 

personne de Bernard BorreE. ». 

23. Le 19 octobre 1995, le çorps du magistrat fiançais Bernard Boml, conseiller technique 

du Ministre djiboutien de la Justice, est découvert à moitié carbonisé à 80krn de la ville 

de Djibouti, au lieu dit le rr Goubet Al Kharab }), par une patrouille de la police de 

I ' m é e  fiançaise sise a Djibouti (dénommée la « prévôté )>). 

24. Les militaires de la prévôt6 avisent alors immédiatement les autorités civiles et militai- 
res fran~aises ainsi que les autorités djiboutiennes, seules compétentes pour conduire 












































































































